Société en commandite Gaz Métro
Projet de réaménagement global du 1717 du Havre, R-3554-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 8 décembre 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
Document 1, pages 26 et 28, figures 3.5A et 4A
Préambule :
Comparaison entre le Plan de réaménagement global et le scénario de réalisation des investissements obligatoires au cours des cinq (5) prochaines années.

Questions :

4.1 Si le scénario de réalisation des investissements obligatoires est retenu, veuillez préciser les travaux restant à être exécutés à la fin de la période de cinq ans et ce, par rapport avec ceux qui seraient réalisés dans le Plan de réaménagement global.

4.2 Veuillez indiquer si SCGM a procédé par appels d’offres pour la sélection des professionnels et de l’entrepreneur. Si non, veuillez en expliquer les raisons.

4.3 Veuillez indiquer sur quelle base SCGM a établi les contingences à un pourcentage équivalant à 5 % des coûts prévus.

Réponses :

4.1 Les principales carences du scénario de réalisation des investissements obligatoires sont de ne pas régler les problèmes actuels de capacité, de flexibilité, d’équité en plus d’être une solution incomplète à plusieurs points de vue (environnement de travail, contrôle des coûts, performance énergétique). 
Cette approche a été présentée afin de faciliter la comparaison de coûts entre ce que SCGM doit investir obligatoirement dans les prochaines années et le plan de réaménagement global qui tient compte des problématiques et besoins de l’organisation. Il ne s’agit pas d’une alternative répondant aux objectifs mentionnés à la page 4 du document 1. Les éléments manquants ne peuvent être ajoutés au terme du cinq ans puisque les besoins de SCGM sont actuels.
À titre d’information, certains des travaux non exécutés seraient les suivants :
· Non-dégagement des murs extérieurs, non-augmentation de l’éclairage naturel, non-création des salles de travail, aucun gain en nombre de postes de travail, aucun gain de flexibilité, maintien des bureaux fermés actuels et maintien de l’iniquité entre employés, difficulté de mise en place de la normalisation des postes et espaces octroyés, non-utilisation des murs amovibles, etc.
4.2
SCGM a identifié dans sa liste de fournisseurs les firmes susceptibles d’effectuer le mandat. La firme Progemes a été retenue et mandatée pour cette étude en fonction d’un ensemble de critères dont la compétence, la qualité des services déjà rendus, la connaissance des installations existantes de SCGM et le respect de ses engagements passés.
SCGM a mandaté la firme « Vaillancourt Associés designers inc. » pour les services de design et d’aménagement de bureaux. Ce choix a été effectué suite à un processus de sélection où plusieurs firmes ont été invitées à soumettre leurs services à SCGM. Une analyse a permis par la suite de sélectionner la firme retenue.
SCGM a également invité sept firmes à lui présenter des offres de gestion de construction pour son projet de réaménagement. Une analyse des propositions reçues a permis de retenir les services de l’entreprise « Construction Albert Jean » pour des services d’avant-projet (estimation et travail de préparation avec les professionnels).
4.4 Une estimation budgétaire a d’abord été préparée par les professionnels mandatés par SCGM puis l’entrepreneur général a complété une estimation reprenant l’ensemble de l’ouvrage. Les contingences ont été établies à 5 % en fonction de la bonne connaissance du cadre de l’ouvrage, du type et de la nature des travaux à exécuter ainsi que de la précision des informations disponibles. 

Ce pourcentage doit également être mis en relation avec les autres paramètres de l’estimation, tels que décrits à la page 27, lignes 10 à 14 du document 1.
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